
ANNEXE 2 – Plan de situation 
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CELLULE LOT 1
RESTAURANT BURGER KING

Emprise au sol 549.6m²
SP 438.5m² + locaux techniques 21.5m²
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CELLULE LOT 2
COMMERCE DE DETAIL MARCEL & FILS

Emprise au sol 800m²

Terrasse 220m²

TABLEAU DES SURFACES

surface de lot
emprise au sol des constructions
coefficient d'emprise au sol
surface de plancher

surface végétalisée
coefficient d'espace végétalisé
bassin versant repris
volume de rétention

arbres de haute tige

stationnement 

PARCELLE TOTALE
AZ 336

projet
6 264 m²
1 350 m²
22 %
_

1 355 m²
21 %
4 779 m²
478 m3

27 arbres

59 places

LOT N°1
BURGER KING

projet
3 603 m²
550 m²
15 %
454 m²

1 087 m²
30 %
2 396 m²
240 m3

14 arbres

20 places
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_

268 m²
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règlement
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LOT N°1
Surface de lot 3 603 m²

17 stationnements sur parcelle (dont 2 PMR)
3 stationnements hors parcelle
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Surface de lot 2 661 m²
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Zone de projet sur fond de plan IGN + Corine Land Cover 2018 – Géoportail 

 

 

Annexe 5 – Plan des abords du site 
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Annexe 6 – Localisation des sites NATURA 2000 à proximité de la zone de projet 
Source : https://www.geoportail.gouv.fr 

Projet 

Légende : 
 
  

  Zones NATURA 2000 

ZPS : Garrigues de Lançon et chaînes 
alentour (FR9310069) 



 

Annexe 7 – Zonage PLU de la commune d’Istres vis-à-vis du projet 
Source : PLU de la Fare les Oliviers – 03/04/2017 

Projet 



Annexe 9 : Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine. 
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Annexe 8 – Mesures et caractéristiques du projet 
destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet 

sur l’environnement ou la santé humaine 
 
 
L’aménagement de ce secteur a été étudié en considération du PLU de La Fare les Oliviers. 
 
En plus de ces prescriptions, il est prévu de mettre en place les mesures compensatoires suivantes, 
notamment afin de limiter les incidences sur les masses d’eau concernées par le projet. 
 
 

1 - Mesures compensatoires en phase chantier 

Pour limiter les incidences durant les travaux, quelques règles à adopter sont données ci-dessous : 

• Le stationnement et le stockage des matériaux se feront hors zones d’écoulement, 

• L’entretien des engins, la manipulation ou le stockage d’hydrocarbures et de produits toxiques 
se feront hors sites sensibles ou sur une aire de rétention étanche prévue à cet effet. 

 
 

2 - Mesures compensatoires en matière de lutte contre la pollution chronique 

Le projet n’est pas destiné à accueillir une activité industrielle ou bien des véhicules transportant des 
matières polluantes, l’abattement de la pollution se fera donc par : 

• Décantation dans les dispositifs de rétention, 

• Un dégrillage et une cloison siphoïde. 
 
Principe de la décantation : 
 
L’épuration des eaux se fait par décantation des particules les plus facilement décantables (d > 100 µm) qui 
entraîne l’immobilisation en profondeur, grâce à un temps de séjour suffisant, des polluants adsorbés à 
leur surface. 
 
Le dispositif de rétention aura un rôle épuratoire non négligeable, notamment vis-à-vis des MES, DCO et 
DBO5. Aux matières en suspension (représentant 80% des particules accumulées sur les chaussées) sont 
associées de l’ordre de 30% de la DCO et 70% des métaux lourds, la décantation des particules entraîne 
donc la décantation des éléments polluants. 
 
La décantation se faisant dans le bassin de rétention, suivie du passage des eaux par le système de 
dégrillage et la cloison siphoïde permettra de réduire considérablement la pollution des eaux avant rejet au 
fossé pluvial existant. 
 

3 - Mesures compensatoires en matière de lutte contre la pollution accidentelle 

Compte tenu des usages attendus de la voirie au sein de l’opération, et des faibles vitesses de circulation, le 
risque de pollution accidentelle est très faible voire nul, et se limite au déversement éventuel de quelques 
dizaines de litres de carburant. 
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Les risques de pollution accidentelle seront alors négligeables et ne nécessitent pas la mise en place d’un 
dispositif de piégeage spécifique. 
 
 

4 - Mesures compensatoires en matière de lutte contre la pollution saisonnière 

Les incidences du projet en matière de pollution saisonnière sont très faibles voire nulles et ne nécessitent 
donc pas la mise en place d’un dispositif permettant la dilution des eaux salées liées au déglaçage des 
voiries. 
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